
S’engager auprès d’un jeune 

pour lui donner les chances qu’il mérite !

www.institut-telemaque.org
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• Depuis plusieurs années, la question de la démocrat isation de l’accès aux 
filières sélectives est au cœur du débat public en France. Le système éducatif 
peine à promouvoir à lui seul les talents des jeunes issus des milieux défavorisés :

� un enfant d'ouvrier a en moyenne 7 fois moins de chances qu'un enfant de cadre 
supérieur ou d'enseignant d'accéder aux études supérieures en France*.

� alors que près de 30% des bacheliers ayant eu une mention entrent en classe 
préparatoire quand ils sont issus de milieu enseignant ou supérieur, ce n’est le cas que 
de 12% des élèves issus de milieu populaire*.

� la sous représentation des catégories modestes se retrouve à l’échelle des grandes 
écoles, où seuls 11% des effectifs sont des enfants d’ouvriers et d’employés alors que 
ces catégories représentent, selon les enquêtes de l’INSEE, 60% de la population 
active*.

* Source : rapport n°441 du Sénat de septembre 2007 po rtant sur « la diversité sociale et l’égalité des chances dans la 
composition des classes préparatoires aux grandes écoles » présenté par M. Yannick Bodin.

Introduction : quelle égalité des chances en France ?

� Constat : tous les acteurs de l’Education nationale sont 
d’accord,  l’ascenseur social est en panne ! 
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• Création : l’Institut Télémaque est créé en juillet 2005, en partenariat avec le Ministère de 
l’Education Nationale. 

• Mission : soutenir des jeunes brillants et motivés (collégiens scolarisés en ZEP et apprentis 
en formation professionnelle), issus de milieux défavorisés pour leur donner toutes les 
chances de réussir, en accord avec leur mérite. 

• Objectif : obtention du Baccalauréat avec mention Bien ou Très Bien et préparation de 
l’orientation post-bac dans les meilleures conditions. 

• Démarche : l’Institut Télémaque a mis en place une démarche innovante, visant à offrir aux 
jeunes : 

� un suivi individualisé, au niveau scolaire et personnel, du collège jusqu’au baccalauréat, 
par le biais d’un double tutorat

� un soutien financier leur permettant de construire et mener à bien leurs projets

• Partenaires : 
� le Ministère de l’Education Nationale
� 14 entreprises partenaires : ACCOR, ADECCO, AXA, DARTY, IBM, LA POSTE, PPR, REXEL, 

SCHNEIDER ELECTRIC, SFR,TECHNIP, TOTAL, UBS, VEOLIA 
� plus de 70 établissements scolaires ou de formation professionnelle

1. Présentation de l’Institut Télémaque

� A la rentrée 2009, l’Institut Télémaque soutient 200 jeunes
répartis en Ile de France, Rhône Alpes et Nord.
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2. Démarche de l’Institut Télémaque

• Processus de sélection des jeunes :
� constitution des dossiers par les établissements et analyse et sélection par l’Institut 
Télémaque. 
� rencontre avec les jeunes et leur famille pour confirmer la sélection

• Critères de sélection :
� Des critères de réussite dans la scolarité ou la formation :

- 16 de moyenne et le potentiel pour obtenir un baccalauréat mention bien ou très bien pour les élèves 
de collège (5ème ou 4ème)

- très bons résultats, bonne implication et capacité à obtenir un baccalauréat professionnel avec 
mention Bien ou Très Bien pour les jeunes en formation professionnelle (CPA, CAP ou BEP)

� Des critères sociaux : 
- jeunes bénéficiant d’une bourse d’Etat ou de milieu modeste

� La motivation, la curiosité et l’envie d’apprendre et de viser l’excellence

• Les deux axes de la démarche :
� un accompagnement humain par le double tutorat rassemblant :

- un référent pédagogique, membre de l’équipe pédagogique de l’établissement
- un tuteur d’entreprise, salarié volontaire d’une entreprise partenaire

� une aide financière financée par les entreprises partenaires et versée à l’établissement

� Ensemble, tuteur et référent soutiennent leur filleul dans sa 
scolarité et son épanouissement personnel.
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3. Mise en place et suivi du tutorat

• La première rencontre :
� l’Institut Télémaque associe à chaque jeune un tuteur qui correspond le mieux à son profil
� une rencontre est ensuite organisée dans l’établissement du jeune. Cette rencontre 
rassemble le jeune, sa famille, le tuteur, le référent pédagogique et un membre de l’équipe 
Télémaque

• Le suivi du tutorat et l’animation de la démarche :
� plusieurs outils sont mis à la disposition des personnes engagées dans la démarche :

- la feuille de route, outil de suivi du tutorat et des projets
- le site internet qui rassemble toutes les informations et documents utiles au tutorat et le blog à

destination des filleuls, tuteurs et référents

� les moments d’échanges et activités collectives : 
- tous les ans, l’Institut Télémaque organise une Journée Télémaque nationale
- les établissements partenaires doivent organiser une sortie ou rencontre collective par an et les 

entreprises partenaires proposent régulièrement des possibilités de sorties, rencontres ou visites

� des bilans réguliers avec filleuls, tuteurs et référents, lors d’entretiens, par le biais de 
questionnaires ou par téléphone et mail. 

• A la fin de chaque année, les commissions de renouvellement sont organisées 
dans tous les établissements partenaires :

� les dossiers des jeunes sont réévalués en fonction des résultats, des projets et de la 
motivation.  

� L’Institut Télémaque assure un suivi individualisé de 
chaque tutorat .
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• Le tuteur d’entreprise joue le rôle de passeur soci al. Il aide le jeune à :
� enrichir son univers socio culturel, découvrir de nouveaux horizons
� construire son projet personnel et professionnel

• Il répond à sa curiosité et suscite son intérêt sur des sujets dont il resterai t 
éloigné sinon.

• Ses engagements :
� rencontrer la famille du filleul, se faire connaître d’elle
� construire une relation de confiance avec le jeune : rencontres régulières, sorties, 

contacts par téléphone, mail…
� rencontrer le référent pédagogique à la fin de chaque trimestre
� définir, avec le jeune et le référent scolaire, le projet du filleul et les modalités de 

dépense de l’aide financière autour de deux axes principaux : l’environnement scolaire 
ou professionnel et l’environnement personnel

� remplir la « feuille de route » du jeune et la transmettre chaque trimestre à l’Institut 
Télémaque pour lui permettre d’effectuer un suivi du tutorat

� tenir l’Institut Télémaque informé des dépenses, des résultats et des projets du jeune 
� prévenir l’Institut Télémaque en cas de problème ou de volonté de mettre fin au 

tutorat, aider au relai avec un autre tuteur

4. Rôles et responsabilités du tuteur d’entreprise
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• Chaque relation tuteur - filleul est unique : il n’y pas de règle, mais le 
tuteur dispose d’outils pour construire la relation avec le jeune : 

� la feuille de route : elle permet d’identifier les projets et les modalités d’utilisation de 
l’aide financière. 

� le site internet de Télémaque 
� les Journées de réflexion et de rencontres organisées au niveau régional ou national. 
� l’équipe permanente de l’Institut Télémaque qui assure un suivi régulier

• En termes de temps et d’investissement, que représe nte concrètement le 
tutorat Télémaque ? 
L’engagement du tuteur se traduit par les 4 points suivants :

� être présent lors de la première rencontre avec le jeune, le référent pédagogique, 
l’Institut Télémaque et la famille. Cette rencontre a lieu dans l’établissement du jeune.

� rencontrer le jeune régulièrement dans le cadre de sorties ou de RDV dans 
l’établissement (environ 1 fois par mois).

� rencontrer le référent pédagogique et le jeune 1 fois par trimestre pour faire le point
� prendre régulièrement des nouvelles de son filleul par téléphone ou mail

4. Rôles et responsabilités du tuteur entreprise

� Forme de tutorat compatible avec une vie profession nelle 
et familiale.
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5. Rôle et responsabilités du référent pédagogique

• Le référent pédagogique est la colonne vertébrale du double tutorat. 
� issu de l’équipe pédagogique de l’établissement scolaire, il connaît bien l’élève, 

maîtrise le contexte de l’Education nationale et assure le lien avec la famille de l’élève. 
� le référent scolaire suit particulièrement la scolarité de l’élève, le « booste » dans ses 

résultats et suit son orientation.

• Les missions du référent scolaire sont les suivante s:
� être présent lors de la première rencontre avec l’élève, le tuteur d’entreprise, l’Institut 

Télémaque et la famille.
� rencontrer le tuteur d’entreprise et l’élève 1 fois par trimestre pour faire le point

et remplir en fonction la « feuille de route »
� faire le lien avec la famille de l’élève : explication de la démarche, réponse aux 

questions éventuelles, transmission de la feuille de route si nécessaire
� prévenir l’Institut Télémaque et le tuteur d’entreprise en cas de problème ou de 

volonté de mettre fin au tutorat, 
� aider au relai avec un autre établissement et un autre référent lors de l’orientation en 

lycée (le référent scolaire peut également décider de suivre l’élève au lycée si cela est 
possible). 

� Le double tutorat offre un cadre d’échange et de 
complémentarité entre le tuteur et le référent scolaire
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6. La « Feuille de route » Télémaque
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6. La « Feuille de route » Télémaque
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7. Organisation de l’Institut Télémaque

� Président : Henri Lachmann

• Déléguée Générale : Gaëlle Simon

• Chargées de projet : Isabelle Saint-Marc, Hélène Cazalis

• Coordinateur Education Nationale : Roger Peltier

Entreprises partenaires :

� engagement humain par la mobilisation des collaborateurs

� soutien financier

Conseil d’administration : 

� 13 membres (représentants des entreprises, de l’Education Nationale, des tuteurs 
d’entreprise et des référents pédagogique)

Mise en œuvre des orientations de l’association
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Nord
20 élèves

Ile de France
140 élèves

Rhône Alpes
37 élèves

� 200 élèves sélectionnés :

- 70 % Ile de France

- 18.5 % Rhône Alpes

- 10 % Nord

- 1.5 % isolés

8. Implantation de l’Institut Télémaque

+ Isolés
3 élèves
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9. Photographie des filleuls à la rentrée 2009

Filière générale

Filière 
professionnelle           

Filière générale : 91%

Filière professionnelle : 9%

• Répartition garçons / filles :

• Répartition filière générale / filière professionne lle :

Garçons

Filles

Filles : 70%

Garçons : 30%
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• Répartition des élèves de filière générale par clas se :

10. Répartition des jeunes par niveau

5ème
6ème

Tle
1ère

2nde 3ème

4ème 6ème : 1,2%

5ème : 2,9%

4ème : 16,4%

3ème : 31%

2nde : 28,1%

1ère : 16,9%

Tle : 3,5%

� Aujourd’hui, 52 % des élèves de filière générale sont au collège  et 48 % au lycée . 

• Répartition des jeunes de formation professionnelle  :
� 4 jeunes en CAP
� 6 jeunes en BEP 
� 6 jeunes en Bac Pro
� 1 jeune en BTS
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Témoignages

« Ce qui m’a incitée à m’engager dans la démarche Télémaque ? La prise de conscience d’une injustice 
profonde : le travail et la volonté sont des conditions nécessaires mais non suffisantes pour accéder à
un bon métier. Il faut également de l’information, de l’ouverture vers d’autres milieux, des acquis 
culturels … ce qui manque précisément aux élèves soutenus par Télémaque ». 
Isabelle, salariée PPR, tutrice d’une collégienne a u Quesnoy près de Lille (59)

« Le tutorat Télémaque est très utile pour les élèves de banlieue, comme moi, car cela nous aide à ne pas 
baisser les bras et à croire en ses chances de réussir ».
Brenda, élève en 2nde au lycée René Cassin à Gonesse (95)

« Mon rôle consiste à aider mon "filleul" à faire les meilleurs choix possibles dans son orientation scolaire : 
l’aider à trouver des informations sur les métiers, les filières qui y conduisent… J’essaie également de 
l'encourager et de partager avec lui de bons moments, notamment au plan culturel ou sportif, afin de 
l'ouvrir à des domaines qu'il ne connaît pas (théâtre, concert classique etc.) »
Patrick, salarié ADECCO, tuteur d’un lycéen à Lyon (6 9)

« Mon tuteur m’a appris à connaître des choses nouvelles, sur le plan culturel par exemple, mais surtout, 
nous parlions énormément. J’en garde un souvenir merveilleux parce que j’ai rencontré une personnalité
vraiment enrichissante, constamment à mon écoute ».
Levis, ancien élève Télémaque, actuellement en prép a HEC à Douai (59)

« Mon rôle en tant que référent scolaire est d’aider l’élève à passer au mieux le cap de ses études, à
pallier certains manques, ainsi qu’à finaliser son projet professionnel avec l’aide du tuteur, par les stages 
par exemple. Au quotidien, nous sommes aussi là pour les booster et les soutenir dans leur démarche. »
Romuald, référent scolaire d’une lycéenne à Douai (5 9)
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Retrouvez toutes les informations sur notre site :

www.institut-telemaque.org

Ou contactez :

Gaëlle SIMON (Déléguée générale) : 01 47 74 25 43 / 06 19 20 60 23
gaelle.simon.telemaque@axa.fr

Isabelle SAINT-MARC (Chargée de projet) : 01 47 74 25 44 / 06 08 50 25 93 
isabelle.saintmarc.telemaque@axa.fr

Hélène CAZALIS (Chargée de projet) : 01 47 74 25 49 / 06 15 71 35 80
helene.cazalis.telemaque@axa.fr

Roger PELTIER (Coordinateur Education Nationale) : 06 81 04 79 43
roger.peltier@ac-creteil.fr

Institut Télémaque 

Chez AXA France

Terrasse 1 – Niveau 2 

313, Terrasses de l’Arche

92 727 Nanterre Cedex

Pour en savoir plus


